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C O N S E I L  M U N I C I P A L  

C O M M U N E  D ’ A R T O N N E  

M e r c r e d i  2 4  j a n v i e r  2 0 2 4   
 

C O M P T E - R E N D U  E T  P R O C E S  V E R B A L  

  

N OMBRE  DE  CON SE I L LE RS  EN  E XE RC ICE  :  1 4  

NOMBRE  DE  CONSE ILLERS  PRÉSENTS  : 12  

NOMBRE  DE  POUVOIRS  ENREG ISTRÉS  : 1  

NOMBRE  DE  CONSE ILLERS  VOTANTS  : 13 

 

 

  

 

L'an deux mille vingt-quatre, le mercredi 24 janvier 2024 à dix-neuf heures, le 

Conseil Municipal de la commune d’Artonne s'est réuni en session ordinaire à la 

Salle de réunion salle du conseil sous la présidence de Stéphane HOUSSIER, 

Maire, à la suite de la convocation qui lui a été adressée le vendredi 19 janvier 

2024 

 

PRÉSENT(E)S (11) :  

GISELE BERNARD  

DENIS CHARBONNIER 

FABIENNE CHAUTY 

 CELINE DOUARIN 

GAETAN DUBIEN  

ALAIN FAUGERAS 

SEBASTIEN GRAVIER 

STEPHANE HOUSSIER 

ROMAIN LEGRAND  

NICOLAS MIALON 

 KARINA MONNET 

JEAN-PAUL VIVIER 

 

ABSENT(S) REPRÉSENTÉ(E)S (1) :  

MARIE-ANGE MERCIER à GISELE BERNARD  

 

NON REPRÉSENTÉ(E)S (1) :  

 

DAMIEN ROSSEEL 

 

Secrétaire de séance : 

Romain LEGRAND 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 19H05 

 

1  D E M A N D E  D E T R - S A L L E  P O L Y V A L E N T E  

 Rapporteur : S. Houssier 

 

Il est prévu de solliciter une subvention complémentaire auprès de l’État. Demande 30 % du montant total soit 

120 000 €. Il est proposé au Conseil Municipal de valider cette proposition. 

 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

2  P O I N T  A V A N C E M E N T  S A L L E  P O L Y V A L E N T E  

Rapporteur : S. Houssier 

 

 Il est nécessaire de choisir un bureau de contrôle afin de rédiger une notice de sécurité. Un échange technique 

avec la Socotec a été réalisé. Il est proposé de choisir cet organisme pour poursuivre la démarche (3000 €). 

Adopté à l’unanimité 

 

Un permis de construire serait finalisé la semaine prochaine. Un échange avec l’ABF est à prévoir. 
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3 - S Y N D I C A T  D U  B O I S  D E  L ’ A U M Ô N E  
Rapporteur : S. Houssier 

 

Une nouvelle règle de compostage est en vigueur depuis le 1er janvier. La question des composteurs collectifs se 

pose dans les zones denses des villages. Il serait envisagé la mise en place de composteurs suivant : 1 parking rue 

de Bourganeuf, 1 derrière l’église, 1 au niveau du 3 Grande Rue…Un rendez-vous avec le SBA est prévu le 2 

février. 

 

 

 

 

4  -  U R B A N I S M E  

Rapporteur : S. Houssier 

 

Aujourd’hui, nous sommes dans une phase de transition PLU communal en vigueur et projet intercommunal avec 

un PLUi toujours en attente (2025). Cinq demandes de construction de bâtiments agricoles ont été sollicitées en 

zone A. Il est pour le moment interdit de construire alors que ces zones peuvent évoluer vers des zones AC dans 

1 ou 2 ans permettant la construction de ces bâtiments. Un rendez-vous est organisé en sous-préfecture afin de 

régler cette situation le 5 février prochain. 

 

 

 

5 -  R E C E N S E M E N T  D E  L A  P O P U L A T I O N  

Rapporteur : G. Bernard 

 

Opération en cours. Lancement le jeudi 18 janvier (480 foyers). 63 % de réponse en ce jour. 

 

 

6 - D E L I B E R A T I O N S  D I V E R S E S  
Rapporteur : S. Houssier 

 

Stade : Utilisations diverses : jeunes U10, Festival du Gros Tonneau... Rencontre du Président du club de foot qui 

exprime le souhait d’utiliser le stade plus fréquemment. Chiffrage de 65 000 € dont 50 % à charge de la 

commune. La fédération de foot a été rencontrée, il est possible d’apporter 6 000 € supplémentaires. La Région 

pourrait peut-être financer aussi une partie supplémentaire. Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M. Le 

Maire à solliciter les subventions disponibles.  

 

Adopté 
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7  – I N F O R M A T I O N S  D I V E R S E S  
Rapporteur : S. Houssier 

 

• Réunion Habitats : Environ 65 participants. Présentation des différents dispositifs liant location et rénovation 

présentés par l’ANAH, l’ADIL, et Rénov Action.  

 

• Maison louée écroulée : le locataire a été relogé à Aigueperse. Le propriétaire doit remettre en état la maison. 

Le Maire a donné un arrêté de péril. Les travaux sont en cours d’attente.  

 

• Détermination des Zones d’Energie renouvelable (ZER) : deux zones potentielles ont été proposées en évitant 

zones naturelles et espaces agricoles. Deux anciennes carrières potentielles en dehors de l’AVAP sont 

envisagées. 

 

• Chantier Concordia : L’équipe a été rencontrée pour envisager un chantier international. Un devis a été édité ; 

Le coût serait de 6 000 €.  

 

• Secrétaire de mairie : Notre secrétaire est en congés jusqu’en mai. Avant de prendre sa retraite. Il sera remplacé 

dès le 29 janvier par Christelle Champomier (23H). 

 

• Commission Tourisme Plaine Limagne : Un nouveau chargé de tourisme est arrivé en février. Le bulletin 

communautaire sera disponible en février. Projet de maison de site à Maringues en lien avec la voie verte.  

 

• Colombarium : le colombarium est complet. La demande est en augmentation, il conviendra de prévoir un 

nouvel équipement. 

 

• Syndicat Haute Morge : Barrage rempli. Fête 30 ans du barrage. Trail prévu. 

 

• Arrêt Bicon : Projet d’arrêt de bus, de type Glénat 

 

• Date Fête patronale : 1e et 2 juin. 

 

• Communication : Commission Communication 18H30 le 31 janvier. 

 

• CMJ : 7 ou 14 février  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


